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SOCIÉTÉ SUISSE DE NUMISMATIQUE

RAPPORT FINANCIER 1889-1890

¦ Messieurs et chers collègues.

Nous avons déjà donné dans le Bulletin n° 2 la liste des membres
de la Société au 1er mars 1890.

A la fin de l'année 1889 notre Société ne comptait

que 89 membres.

Le nombre a été diminué encore de

par le fait de la démission de M. Ouyon. u

Thonon, et M. Burkharde à Iîâle, qui nous
ont quitté l'un fin décembre, l'autre quelques

jours plus tard, pour des raisons personnelles.
L'effectif était donc réduit, au moment où le

nouveau comité entrait en l'onction, à

87 membres
actifs.
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Nous avons fait tout notre possible pour faire entrer de

nouveaux membres et pour ramener ceux qui nous avaient quittés
pour des causes quelconques. Nous avons le plaisir de pouvoir
présenter à votre approbation une longue liste de candidats.

Ce sont en première ligne les personnes reçues par le Comité
en vertu des pouvoirs accordés à l'assemblée générale de Bàie, en
1883, et dont les noms ont déjà été insérés dans le Bulletin n° 2.
soit:

MM. Audeoud, E., négociant, Genève.
Bieler, J., horloger, Genève.

Cailler, H., négociant, Genève.
Conchon, P., négociant, Genève.
Demole-Ador, J., rentier. Paris.
Du Roverav, P., négociant, Lisbonne.
Pluck. J., banquier, Genève.

Greissler, P.. négociant, Burgdorf.
Guillaumet-Vaucher, orfèvre, Genève.

Hantz, G., directeur de musée, Genève.

Kundig, W.. libraire, Genève.
Lamotte, E., banquier, Genève.

Landry, Fritz, graveur, Neuchâtel.
Liemne. IL, banquier, Genève.
Meyer, Ad., banquier, Berlin.
Morin-Pons, H., banquier. Lyon.
Perron, S., banquier. Genève.
Picard, E., antiquaire, Genève.
Prévost, A., banquier, Londres.
Revilliod, G., possesseur de l'Ariana, Genève.

Vallier, G., archéologue, Grenoble.
Vincent, A., négociant, Carouge.
Ziegler, U., rentier. Neu-Habsburg bei Meggen (Lucerne).

Auxquels il faut joindre :

MM. Barrelet, J.-H., négociant. Vevey.
Bielmann, Franz, négociant, Lucerne.
Cahn, A.-E., numismatiste, Prankfort S/M.

Crombac, Arthur, négociant, Genève.
Fischer. E., joaillier, Vienne (Autriche).
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IIahlo. J., numismatiste, Berlin.
Hamburger, L. et L., numismatistes, Frankfort S/M.

Von Hettlingen, M., négociant, Schwyz.
Imwyler, Adolf, numismatiste, Lucerne.
Mazerolle, Fernand, archéologue, Paris.
Neust.etter, Josef, numismatiste, Vienne (Autriche).
Pousaz-Gaud, D., Ollon.
Rilliet, Albert, professeur, Genève.

Terrier, Charles, commis. Genève.
Van Muyden, A.-St., antiquaire, Genève.
Vettiner. Jules, orfèvre. Genève.
Dui'OUR. Théophile, direct, de la Bibliothèque publique,

Genève.
Schweizer, Rudolph, fabricant. Wangen.
Vallentin. Roger, secrétaire de l'Académie de Vaucluses,

Saint-Péray Ardèche).
Fenardent, père, numismatiste. Paris.
Pranzoni de Beaumont, rentier, Saconnex, Geneve.
Kaufmann, Rodolphe, hôtelier, Pleurier.
de Loriol, Perceval, rentier, Frontenex, Genève.
Marchand, Frédéric, curé, Varembon, France.
Stapelmohr, Henri, libraire, Genève.

Donc,
48 nouveaux membres

qui, joints aux 87 actifs

forment un effectif de 135 membres actifs.

Ces heureux résultats vous prouvent, Messieurs, qu'il y a bien

plus de personnes s'intéressant à notre science qu'on ne pourrait
le croire au premier abord. Le Comité vous engage vivement ;ï

faire tout votre possible pour amener de nouvelles recrues à notre
Société.

Le nombre des abonnés a également augmenté de 9.

Nous soumettons à votre approbation le compte de caisse pour
l'année 1889, compte qui a été établi encore par l'ancien trésorier,
M. R. Brüderlin. de Bàie, d'une façon tout à fait claire.

Nous vous prions de lui donner décharge en le remerciant de la

façon remarquable avec laquelle il a su diriger les finances de la
Société.
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COMPTE DE CAISSE

recettes DÉPENSES

Fr. et. Fr. Cl.

1. Solde ancien 257 15 1. Bulletin A) Impres-2.

Cotisations 644 29 sion 788 —
3. Abonnements 306 46 Bulletin B) Illustra4.

Droit d'entrée 30 24 tions 210 50
5. Vente de tirages à

part et anciens
Bulletins 176 05

2. Frais généraux,
ports, etc., etc. 153 37

6. Intérêts

Fr.

19 33 3. Solde à nouveau

Fr.

281 65

1433 52 1433 52

N'étant que depuis neuf mois en fonctions, nous ne pouvons
vous présenter aujourd'hui qu'un tableau incomplet des finances
de la Société en 1890. mais nous faisons notre possible pour les
faire prospérer de plus en plus.

Pour cela, nous avons inauguré cette année le système de vente
et d'achat par l'entremise du Bulletin : mode qui n'est pas seulement

avantageux pour la caisse de notre Société, mais qui donne
aussi l'occasion aux membres d'avoir des rapports suivis entre
eux. Diverses personnes nous ont objecté que la remise demandée
est trop élevée et devrait être diminuée. Le Comité n'a pas cru
devoir entrer dans ces vues, estimant que la chose ne valait alors
plus la peine du travail énorme qu'elle exigeait.

Le bénéfice obtenu s'élève pour le moment à environ 400 fr.
Le nombre des vendeurs a été de 16, celui des acheteurs de 43.

Les annonces ont également atteint un chiffre fort élevé, soit plus
de 300 l'r., et nous ne négligerons rien pour augmenter cette
ressource importante. La vente des anciens Bulletins et des tirages à

part a donné environ 400 fr., chiffre qui — autant que nous nous
en rappelons — n'a jamais été atteint.

Il vous semblera peut-être étrange que nous ayons choisi ce
moment de prospérité financière pour vous proposer dans les statuts

que vous allez discuter dans la prochaine assemblée générale
d'augmenter la cotisation et de la porter à 10 fr., mais nous
n'avons pas seulement en vue de nouveaux frais généraux, comme
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l'impression de diplômes, auxquels nous voudrions donner un
cachet plus artistique qu'aux anciens formulaires, mais nous
voudrions faire un pas en avant et augmenter la valeur de notre
publication. Nous vous proposerons de faire dès le 1er janvier
prochain non seulement un Bulletin paraissant régulièrement tous
les mois, mais aussi une Revue publiée tous les trois mois. Nous
reviendrons du reste là dessus en discutant les statuts.

Il ne nous reste plus qu'à souhaiter à la barque qu'on nous a confiée

et que nous avons menée avec un bon résultat à travers divers
orages, de poursuivre victorieusement sa marche en avant.

Genève, 10 octobre 1890.
Pour le Comité :

Th. IIenlé, trésorier.

Nous avons de regret d'annoncer aux membres de la
Société de Numismatique la démission de vice-président de
M. le professeur W. Wavvre, à Neuchâtel. Cette démission
est motivée par les nombreuses occupations scientifiques de

notre collègue qui ne lui permettent plus de s'occuper aussi
activement qu'il le désirerait de la Société de Numismatique.
Des démarches faites par ses collègues du Comité pour le

faire revenir sur cette décision n'ont malheureusement pas
abouti.

Par suite de la démission du président et du vice-président

et de l'acceptation des nouveaux statuts, le Comité a
été constitué comme suit par l'Assemblée générale du
18 octobre :

Président et réd. des publications: MM. Paul Stroehlin. Genève.

Vice-président: Prof. Dr Ladé. »

Secrétaire: Jaques Mayor. »

Bibliothécaire : B. Reber, »

Premier suppléant : Am. Buri,
Deuxième suppléant : H. Cahorn.

L'Assemblée générale de la Société suisse de Numismatique

a eu lieu à Genève le samedi 18 octobre. Les candidats

proposés à l'acceptation de l'Assemblée ont tous été acceptés.
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En outre, la distinction de membre honoraire à été accordée
à MM. Eugène Demole à Genève et Louis Chautard à Crois-
sanville. Dans le prochain numéro du Bulletin nous reviendrons

sur ces détails et donnerons le compte rendu de
l'assemblée générale.

Pour le Comité :

Paul Strœhlin, président.

FRAGMENTS NUMISMATIQUES SUR LE CANTON D'ARGOVIE

(Suite.)

V. ZOFINGUE.

L'histoire numismatique de la ville de Zofingue comporte
plusieurs époques de vive discussion, ce qui explique les

publications nombreuses et les manuscrits conservés dans
différentes bibliothèques et qui traitent moins souvent de la

description des monnaies et médailles que des lois, et surtout
de la question de savoir si Zofingue avait le droit de battre
monnaie, ce qui ne fait du reste aucun doute pour tout
historien impartial. En 1415, la ville devient bernoise et le

droit de monnayer tombe par ce fait ; mais, à la suite de

certaines vexations et pour prouver son droit, la ville entreprit

une dernière fois de battre monnaies en 1722 et 1726.
Sans doute ce coup de tête lui attira des démêlés très
désagréables avec ses maîtres, les monnaies en question ne

purent pas circuler et la ville dut même les cacher. Ces

pièces, devenues très rares et recherchées, sont les suivantes :

20 Kreutzer (5 Batzen) 1722; 10 Kreutzer; 4 Kreutzer
(1 Batzen) 1720; »/, Batzen, 1720 ; 1 Kreutzer, 1722 ; Vierer.

Nous relevons ces faits en passant et plutôt parce que sur
quelques-uns des prix d'école que nous allons décrire ici, la
ville de Zofingue ne put s'empêcher de marquer la valeur de

ces pièces, ce qui dénote certainement un dernier mouvement

de regret pour un droit perdu. Plusieurs de ces prix
sont marqués 20 ou 12 ' ', Batzen. Les détails suivront plus
loin.
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